
 

 

  

 

 

 

 

 
 

6 JUILLET 2022 
. 

T. CAMILIERI 

SAFPT    

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
  

BULLETIN D’ADHESION 
 

Je soussigné (e),    

Nom  ………………………………………  Prénom  ……………………………………… 
 

Adresse……………………………………………………………………………..………..…… 
 

Grade……………………………………………………………………………………………… 
 

Collectivité…………….…………………………………………………………………..…… 
 

Demande mon adhésion au 
SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du  …………….………………………   
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale 

 ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 
 

Date  ……………………………               Signature 

 

 

Hausse du point d’indice de la fonction publique,  
la reconduction de la garantie individuelle de pouvoir d’achat (Gipa), 

revalorisation du début du carrière de la catégorie B,  

extension du “forfait mobilités durables,  

’extension de la participation aux frais de restauration  

: les annonces du 28 juin 2022 

Les annonces du la conférence salariales du 28 juin 2022 sont: 
  

1) Augmentation générale du point d’indice de la Fonction Publique de 3,5%. La 

mesure entrera en vigueur le 1er juillet avec effet rétroactif sur la feuille de paie du 

mois d'août 2022. Le Point d’indice était gelé depuis 2018. La dernière revalorisation 
générale remonte en effet au mandat de François Hollande. Le dégel du point d'indice 

s'était alors fait en 2 étapes : + 0,6 % en juillet 2016 et + 0,6 % en janvier 2017. Le coût de 
la mesure s’élèverait à 7,5 milliards d’euros en année pleine, répartis en 3,2 milliards 
d’euros pour la fonction publique d’État, 2,88 milliards d’euros pour la fonction publique 

Territoriale et 1,99 milliard d’euros pour la fonction publique Hospitalière. Le 
Gouvernement souhaite que plus aucun agent ne soit payé en dessous du smic au 1er juillet 
2022. La valeur du point d'indice ne sera cependant pas indexer sur l'inflation. 
  

2) Reconduction en 2023 de l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir 

d’achat (Gipa). Sans cesse reconduit depuis sa création en 2008, ce mécanisme vise à 
compenser les effets de l’inflation sur les salaires des agents publics. La GIPA est versée 
aux agents publics dont le traitement indiciaire brut aurait évolué moins vite que l’inflation 

sur les quatre dernières années. 
  

3) Revalorisation des débuts de carrière des agents de la catégorie B. Il s'agit d'une 

mesure nécessaire pour reconstituer les écarts car le relèvement de l’indice minimum de 
traitement a eu comme conséquence de placer au même niveau les premiers échelons de la 
catégorie B par rapport à la catégorie C. Pour le grade B1, tout d’abord, les 4 premiers 

échelons vont être revalorisés et leur durée réduite à un an. La durée de ce grade sera ainsi 
réduite de trente à vingt-six ans. Quant au grade B2, le premier échelon sera supprimé, la 
durée des deuxième et troisième échelons sera réduite à un an, le troisième échelon sera 

revalorisé et la durée totale du grade sera elle aussi réduite.  
 

4) Extension du forfait de mobilité durable (FMD). D'une valeur de 200 euros 
actuellement dans la fonction publique, ce dispositif s’applique aux trajets domicile-travail 

effectués à vélo, mais également à ceux effectués en covoiturage. L’indemnisation, 
toutefois, n’est aujourd’hui accordée que si ces deux types de transport sont utilisés au 
moins 100 jours par an.  En septembre 2022, ce forfait pourra être cumulé avec le 

remboursement partiel d’un abonnement de transport en commun. Il y aura également un 
élargissement du nombre de bénéficiaires, en ouvrant le FMD aux agents dont le nombre 
de déplacements est inférieur à 100 jours.  
  

5) Revalorisation et extension de la participation aux frais de restauration à hauteur 

de 7 % 

 

 

 



 

 

   

 
 

 
 

 

 

  

POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 
.. 

VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE :  

 
WWW.SAFPT.ORG 

Votre contact local 

 

 

http://www.safpt.org/


 
Prime de revalorisation pour les agents publics  

titulaires et contractuels de la F.P.Territoriale exerçant  
au sein des établissements et services sociaux et medico-sociaux 

  

 Le décret n° 2022-728 du 28 avril 2022 est relatif au versement d'une prime de 
revalorisation à certains personnels relevant de la fonction publique territoriale. 

Il porte création d'une prime de revalorisation  pour agents publics titulaires et contractuels 

de la fonction publique territoriale exerçant au sein des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux. Le décret permet, pour certains agents paramédicaux et professionnels de 
la filière socio-éducative de la fonction publique territoriale qui exercent des fonctions 

d'accompagnement auprès des publics fragiles, le service d'une prime de revalorisation dont 
le montant est équivalent au complément de traitement instauré par le décret n° 2020-1152 
du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement indiciaire à 

certains agents publics. 

Le décret n° 2022-728 du 28 avril 2022 prévoit également une prime de 
revalorisation d'un montant brut de 517 euros pour certains agents territoriaux 
exerçant les fonctions de médecin au sein des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux, en particulier la protection maternelle infantile. 

Entrée en vigueur : les dispositions du texte réglementaire s'appliquent au titre des 
rémunérations dues à compter du mois d'avril 2022 . 

Décret n° 2022-728 du 28 avril 2022 relatif au versement d'une prime de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique territoriale 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696343 

Décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement indiciaire 
aux agents des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des 

établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345102 

Refus de titularisation : les propos inappropriés d’une stagiaire, tenus sur son compte 

Facebook et accessibles au public par le biais des commentaires et repostage,  

justifient le refus de son employeur de la titulariser. 
 

Un agent public ayant, à la suite de son recrutement ou dans le cadre de la formation qui lui 
est dispensée, la qualité de stagiaire, se trouve dans une situation probatoire et provisoire.  
. 
La décision de ne pas le titulariser en fin de stage est fondée sur l'appréciation portée par 

l'autorité compétente sur son aptitude à exercer les fonctions auxquelles il peut être appelé 
et, de manière générale, sur sa manière de servir.  
. 
Pour apprécier la légalité d'une décision de refus de titularisation, il incombe au juge de 
vérifier qu'elle ne repose pas sur des faits matériellement inexacts, qu'elle n'est entachée ni 
d'erreur de droit, ni d'erreur manifeste dans l'appréciation de l'insuffisance professionnelle 
de l'intéressé, qu'elle ne revêt pas le caractère d'une sanction disciplinaire et n'est entachée 

d'aucun détournement de pouvoir et que, si elle est fondée sur des motifs qui caractérisent 
une insuffisance professionnelle mais aussi des fautes disciplinaires, l'intéressé a été mis à 
même de faire valoir ses observations. 
.  

CAA de BORDEAUX, 6ème chambre, 04/05/2022, 19BX02151, Inédit au recueil Lebon 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045795567 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

L’attribution de la NBI dépend de l’exercice effectif  
des fonctions à titre principal 

     

La nouvelle bonification indiciaire (NBI) ne constitue pas un avantage 
statutaire et son attribution n'est liée ni au cadre d'emplois, ni au grade d’un 

agent mais dépend seulement de l'exercice effectif des fonctions qui y ouvrent 
droit, ce qui implique que ces fonctions soient exercées à titre principal. 
 

L’article 1er du décret du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
à certains personnels de la fonction publique territoriale prévoit, parmi les « fonctions 

impliquant une technicité particulière » ouvrant droit à une bonification de dix points 

d’indice majoré, celles de « dessinateur ». 

 
Un technicien territorial occupant les fonctions de « gestionnaire bâtiment », dont l’emploi 

comporte des activités de dessinateur exercées seulement à titre accessoire, ne peut 

bénéficier de cette nouvelle bonification indiciaire. 

CAA de LYON, 3ème chambre, 19/04/2022, 20LY00634 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045630583 

 

Conduite de véhicules agricoles par des agents communaux 
  

L'article 27 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques a modifié l'article L. 221-2 du code de la route et permet désormais aux 

personnes titulaires du permis de conduire de la catégorie B - véhicules ayant un poids total 
autorisé en charge inférieur à 3,5 tonnes affectés au transport de personnes et comportant, outre 
le siège du conducteur, huit places assises au maximum ou affectés au transport de 

marchandises - de conduire tous les véhicules et appareils agricoles ou forestiers dont la vitesse 
n'excède pas 40 kilomètres par heure, ainsi que les véhicules qui peuvent y être assimilés. 
. 
Par conséquent, un conducteur titulaire de la catégorie B peut conduire des véhicules ou 

appareils agricoles ou forestiers ou véhicules assimilés dont la vitesse ne dépasse pas 40 

kilomètres par heure. Les employés municipaux, détenteurs de la catégorie B du permis de 
conduire, sont concernés par cette disposition. S'ils ne sont pas détenteurs à minima de cette 

catégorie, ils ne peuvent conduire les véhicules précités. 
 

Ainsi, si les employés municipaux ont la nécessité de conduire un des 
véhicules précités dont la vitesse maximale est supérieure à 40 kilomètres 

par heure, ils devront être titulaires d'un permis de conduire de la catégorie 
qui correspond au véhicule ou à l'ensemble de véhicules (C1, C1E, C, ou CE). 

. 
Enfin, des concertations sont engagées avec les instances représentatives du secteur agricole 
pour voir dans quelles mesures ces personnels titulaires de la catégorie B du permis de conduire 
pourraient conduire des véhicules dont la vitesse maximale constructeur est supérieure à 40 

kilomètres par heure. 

 

Conduite de véhicules agricoles par des agents communaux 

http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210119916.html 
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